
Appel à dons et 
participation 

ADRACHME 
Association de recherches archéologiques et de conservation historique du canton de Montfort l’Amaury 

et de son environnement, association loi 1901, Yvelines. 



Animaux et décors floraux décorent les murs de cette antique demeure. 
Une pièce en particulier présente l’ensemble de son décor mural et de la vôute  

qui la couvrait avec la représentation des quatre-saisons.  

Face au risque de dispersion de cet ensemble remarquable suite au décès  
de François  Zuber,  l’ADRACHME, en accord avec ses ayants droits,  

a décidé de lancer un appel aux dons afin de réunir 
les 26 000 euros nécessaires au rachat des fresques, afin de les conserver 

localement, de les étudier et de les valoriser. 

AIDEZ-NOUS A SAUVER CE PATRIMOINE ! 
Pour leur soutien, tous les donateurs seront mentionnés (sauf avis contraire) dans les différents documents et actions en lien avec le projet.  

Découverte et fouillée entre 1964 et 1980 par un amateur éclairé,  
François Zuber, la Villa gallo-romaine de La Millière, près des Mesnuls  

(78, Yvelines) a livré un ensemble rare de peintures murales. 



Au centre, sur la voûte, les médaillons des quatre-saisons que l’on voit en cours de remontage sur ces photos.  
A gauche  celui de “l’été” a été en partie restauré et est présenté temporairement  

au Musée des Antiquités Nationales de Saint-Germain-en-Laye. 

Une pièce au décor exceptionnel 

Restitution de la pièce et de son décor 



Autre décor de fauves, de rapaces ou d’oiseaux 



POUR NOUS AIDER 
A PRÉSERVER CE PATRIMOINE  

EXCEPTIONNEL 

Merci d’adresser votre don à 
l’ ADRACHME  

par chèque bancaire 
accompagné du bon de participation ci-joint. 
Un reçu fiscal vous sera délivré par retour de courrier. 

Si vous souhaitez être informé des actions de l’association, adhérer, nous rencontrer : 

Courriel : adrachme@gmail.com  
Site Internet : http://adrachme.wifeo.com 



BON DE PARTICIPATION 
☐  Oui, je fais un don pour le rachat et la conservation des fresques de la Villa gallo-romaine de La Millière 

Mon don est de ………………….. euros. 

Pour les particuliers, votre don est déductible : 
- de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20 % du revenu imposable ; 

Pour les sociétés, le don est déductible : 
- à hauteur de 60% du don dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaire. 

NOM ou SOCIETE : ………………………………………………………………………………….. 
   …………………………………………………………………………………… 
   …………………………………………………………………………………… 
   …………………………………………………………………………………… 

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de l’ADRACHME. 
Le reçu fiscal sera exclusivement établi au nom et adresse indiqués sur le chèque. 

Coupon-réponse à envoyer à : ADRACHME, 2 rue de Neauphle, 78760 Jouars-Pontchartrain 

L’Adrachme s’engage à affecter l’ensemble des dons au rachat et à la préservation des fresques gallo-romaine de La Millière. 
Site internet : http://adrachme.wifeo.com                                                                                       Courriel : adrachme@gmail.com 


